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DES HAUTES-PYRENEES 1 
DES DELIBERATIONS DU 

CONSEIL GENERAL 

SBance du 29 avril 201 1 

Etalent prdaents : M. Anglade. M. havant, M. Beaucoueste, Mme Bbdourel. M. Béhague. Mme BeyriB. 
M. Baube, M. Brune, M. Buron, M. Castells. M. Dubarry, M. Dubertrand, Mme Oubib, M, Dufaute, 
Mme Durrieu. M. DutUur, M. Forgues. M. Forlassin, M. Fourcade, M. Guilhas, M. Laval, M. L b .  
M. Loudut, M. Marthe, M. Miqueu, M. Palmade, M. Pblleu, Mme Robin-Rodrigo, M. Verdier, M. Vignes. 

Avaiflalent) dmnd pouvolr : M m e  Bourdsu B Mme Robin-Rociriga. M. Durer A M. Forgues, M. GIavany 
A M. Palmade, Mme Siani 4 Mme Durrieu, 

PIAN DEPARTEMENTAL D'AMELIORAT ION 
DE LA COUVERTURE EN TELEVIS1ON NUMERIQUE TERRESIRE 

DOSSIER No 863 
M. Mlohel P~LIEU, Prhldent, RAPPORTEUR 

Vu le 8udget Phmitif 201 1 du Conseil GBndral adopte le 17 décembre 2010, 

Vu le rapport de M. le Prdsident gui prbcise que pour la région Midi-Pyrénées l'extinction de 
tous les Bmetteurs de tdlévision de type analogique est prograrnmds pour le 8 nowmbre 
prochain. 
A cette date, la t81Bvision terrestre ne sera diffus& que par des Bmetteum de type numerique. 

L'appellation u TBl4vision Numerique Terrestre (TNT) recouvre une 6volutian technologique 
qui etend te principe de îa nurn4risation du signal sa diffusion par voie terrestre. Outre les 
qualites d'image et de son reconnues au numrhrique, la TNT permet la multiplication du nombre 
de chafnes émises par voie hertzienne terrestre. Alors qu'en mode analogique, seules six 
chaînes peuvent Qtre reçues dam la plupart des régions, en mode num6rique, las réseaux de 
fréquences autorisent la rdception d'une trentaine de senrices de tdldvision vocation 
nationale ou locale. 

De plus, la numhrisatibn du signal va Ubbrer des frdquenws dans des longueurs d'ondes trés 
favorables (portde, ddbit, phetration du signal) et donc trbs convoitdes par les opdrateurs de 
réseaux hertziens (inférieures 4 1 000 MHz dites fréquences en a or s). 

L'arrGit des Bmissions sous forme analogique est programme du 31 mars 2008 au 
30 novembre 201 1 dans le cadre d'un schdrna arr8t8 par le Premier Ministre et le CSA et mis 
en œuvre par le GIP a France Té16 nuhrique i, regroupant I'Etat et les chahes de tdldvision. 

Un communiqu4 du CSA du 10 juiilet 2007 a précis4 les rnda%tds d'extension de la couverture 
TNT par moyens terrestres b 95% de ta population fin 201 1 pour les chahes u historiques B. 
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Cette extension est prise diredement en charge par les opérateurs de ~ ~ ~ * r e # o u p i k Ù ~ *  . .i. 
des rnulüpiexes (phsieurs opdrateun regrou* sur une m&e bande de ~pue&s&.. • a *  * . . . . . . . a 4 

* O  * 
Rn 2008 : cbjedif national 89% avec minimum par ddpadernent de 799b :**. : : ... . 

l a*.. . . 
r fin 2009 : objectif national 92% avec minimum par département de 83% O * .  

fin 2010 : objetid national 93% avec minimum par departement de 89% 
fin 201 1 : o&jectif national 95% avec minimum par dbpartement de 91 % 

Pour desservir les 5% non pris en charge dans le cadre du plan national, 
3 solutions techniques sont disponibles : 

recourir 4 titre individuel 4 une offre satellitaire gratuite ou payante (+f- 350 f 
d'investissement pour un poste avec une aide d'Etat de 250 € pour les r4sidences 
principale uniquement) ; 
Mndficier h titre individuel d'une offre payante triple-play via un réseau cilbu ou ADSL 
(soit A minima disposer d'un a d s  intemet A 8 Mbls) ; 
d6ploiement de ré6metteurs supplémentaires dans le cadre d'actions menees par les 
collectivités locales (100 € d'aide d'Etat par rdsidence principale). 

(R2:] 

Pour 
cette 

France 2, France 3. France 5, France 6, LCPIPublic SBnat, Chaine 
2' programme regional de Franœ 3 

t-Tdld. BFM TV, D i  8, Guili. ~ l i & t  S b ,  France 4 

pour assurer 

JR*:I'M~, 

T l  
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les Hautes-PyrBnées, seuls 5 dmetteurs et rédmetteurs sont programm 
desserte numdrique. 

Le 21 juillet 2010 le ConseiI GBnéral dtkidait de confier au ClOAP une Btude pour Bvaluer tes 
impacts de couverture de cette mutation technologique et proposer des mesures correctives 
pour Bventuellement en Pmiter les effets. 

Canal+ HD, Canal+ W m a .  Canal+ Spon. Plandte, TPS S k i  

WO, ml, paris ~ n m i è r e .  p ut. HD 

'TFI HD, Fra- 2 HD, MB HD 

TFI. Ade. LCI, Eurorport. NRJ (2, TMC. TF6 

S i s  
Pic du Midi 
Lourdes le BBout 
Atgefes Gazost 
Bagnbres 1 
M e a u  1 pic Lançon 

Ce rapport a Bi6 pdsenté aux &lus le 4 mats dernier. 
If en ressort que 4 8  communes ne serant pas desservies lors du bascukment au tout 
numerique soit près de 6 443 habitants répartis en 2 925 foyers. 
Les rdsidences secondaires et les hdbergements touris!iques très nombreux sur ces 
communes ne sont pas mmptabilis8s. 

Etat 
En service 
En service 

Novembre 201 1 
Novembre 201 1 
Novembre 201 1 

Les offres de solutions alternatives via les teseaux hauts debits ne peuvent garantir d'apporter 
une sdution globale (ofha pas toujours disponible, débits insuffisants pour certaines lignes, 
obligation pour les résidences secondaires de contracter un abonnement annuel). 

Source CSA ami 201 1 

La solution sateBitaire a de forts impacts visuels sur des secteurs que nous nous efforçons de 
prot&er, En outre, les modalités d'aides financiares prévues par I'Etat ne prennent en charge 
que les r4sidences principales et pour un montant ne suffisant pas 4 couvrir la totalte des 
co0ts. 



Pour ces 48 communes, la solution la plus auitable et la plus en phase a;BC'no&e ~iloh'td'dé -:* 

prbsenrer nos paysages. reste donc la Prise en charge par-la collectivit8 d'W plM'idBMS0QXion , . : 
des u zones blanches TNT u. *. m..* *.. 
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La construction et l'équipement en émetteurs numbriques de 2 sites B crber. 

L'équipement en Bmetteurs TNT de 8 siks existants 

Type 
Poteau bois 
Wdne 25 m 

w Commune d'Ens : recours aux offres satellitaires (25 habitants, 1 1 foyets) 

t e  budget de ce programme est te suiwnt : 

Inveotissomenta projet& : 

Lieu 
Arrens Mamous 
Hount de Lahue 

Site Proprietaire 
du point haut Communes desseniies 

Cauterets Catarrabe SFR Cauterets 
Site Proprietsim Communes deswies 

Sarat de Grum Arb&st Ferrietes 
Curielte dessus CMze EsquidzeSere Gmst Samos Sassis Vizos 

Communes desse~ ies  
Arrens M a m s  
Gavasnie GBdre 

Aulon 

Cazaux Fréchet 

Gouadbre 

St Lary 

Pic dmAoulas 

Co financement : 

Etat : 292 5006 

Infrasûuctures infrastructures 
renforcement 

bentuel du réseau Totaux 

Fonctionnement projet4 : 

f DF 

Canseii gdndral 

Orange 

TDF 

TDF 

Amenagoment 
de 8 sites 
exisiants 

Aulon 
ArdevieltePouchergues Armenteule Avajan Borderes- 
Loumn Cazaux-Fdchet Estamielle Genos Loudenvielle 

Loudeavblle Mont VielleLouron 
Cazarilh Esbarelch Sost 

MaulBm-Barousse Troubat Bramevaque Gembrie 
Gaudent Aveux Anla Ferrere 

k e l  Bwrisp Camparan Estansan Grallhan Guchen 
Sailhan Trameaigues Vlgnec Cadeilhan-TracWe 

Barus d'Aure 
Aragnouet Piiu E w l y  

221 Ml0 € 

objet 

10 sites 

Crdafion et 
aménagement 
de 2 sites 

Totaux 

20 000 6 

Maintenance annuelle 
(2424 7/7 3651365) 

25 0006 

261 000 6 

72 500 E 

72 500 f 

Fonctionnement 
(location BIectricitB, assurances] 

t O OOOE 

59 O 0 0  € 

280 000 € 

50 000 € 

70 000 f 

181 500 € 

422 500 € 
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Le ClDAP est sollicitd pour nous assurer Passistance technique fndiçpeflSab!& au bord* -' -. 
deroulement de œ pmgmrnrne : 

Nd~ociations avec les ~ro~ribtaires des terrains el des sites : 
Rédaction des conventions de mise disposition. 

E bl' r g :  
Rddaction des APO pour Isa points hauts 8 crhr  et pour chaque site de diffusion, du dossbr 
de demande d'implantation de ratais de diffusion TNT assorti de la fiche COMSlS pour la 
demande de fréquence au CSA. 

E!ablissement des a i b s  constitutives du marche de travaux : 
RCdaction en relation avec les services du Conseil G4ndral de l'ensemble des p i h s  
techniques et administratives constituant le DCE pour fe lancement d'un marché (RC, CCTP, 
. . .) 

Analvse des r4aonses techniaues cons4cutives au l a ~ m n n t  du marche : 
En relation avec bs services du Conseil Génbral, analyse technique des offres reçues. 

Etablissernent des nidces oonstitutivds d'une wnsultatbn SPS (SBcuritd, Protection, Sant4) 

S ' i d  1' én 8  mem ment dl1 Proc6s V erbal de recettee, 

t lis ment i eg de I'Etat au travers du GIP 
France Tele Numérique sur la base de DBcret no 206-710 du 29 juin 2070 (article 8 de la 
Loi n" 2009-1 572 du 17 ddcernbre 2009). s 

A p r b  avis de la sixibme commission, 

te  Conseil Géndral, a m  en avoir d4Iibér4, 

DECIDE 

- d'approuver la plan d4partemental d'amblioration de la couverture en t418vision Numerique 
Terrestre susvis4 et l'intervention du Conseil GBndral ; 

- d'approuver le recours au service du ClOAP pour son assistance technique ; 

de donner dbldgation I la commission permanente pour le suivi de ce programme. 

POUR ULnw CODlFOflME 
PairlePRESiOEHT slpfm 

~RESFWWU w SUMQ DES- 

LE PRESIDEN DU CONSEIL GENERU, h 




